
Il pèse sur les jeunes Etats indépen-
dants une double charge historique,
dans laquelle ils ont, pour la plupart,

lamentablement échoué au cours de la
seconde moitié du siècle écoulé :

- primo : subvenir aux besoins
colossaux d’un développement qui,
pour être pérenne, doit être cumulatif,
durable, multisectoriel et synchronisé –
par opposition aux renonciations
récurrentes ;

- secundo : insérer un tel développe-
ment dans le cadre d’une économie
sociale de marché qui assure les liber-
tés et la solidarité.

Ces deux conditions organisent, à
un niveau fondamental, l’exercice plus
ou moins régulé de la libre entreprise.
La pleine expression de celle-ci
requiert, théoriquement, un marché
ouvert en permanence – ce qu’il ne
peut être que s’il donne une informa-
tion pure et parfaite aux agents qui s’y
trouvent ou qui y accèdent. A défaut,
c’est le monopole, la concentration et
son corollaire le parti unique du capita-
lisme, la dictature du «premier venu».

La pérennité des systèmes de libre
entreprise se jauge à l’aune de l’effica-
cité des mécanismes de régulation.
Cette tendance n’épargne aucun sec-
teur. Y compris, et surtout, les médias.
Ainsi en a décidé la Chambre criminelle
de la cour de cassation qui, une série
d'arrêts particulièrement cinglants ren-
dus récemment, le 11 janvier 2012, est
venue mettre un terme aux velléités
idéologiques de soustraire les entre-
prises de presse au droit commun de la
recherche des preuves de pratiques
anticoncurrentielles.

L’affaire est partie de l’autorisation
ou non d’opérations de visite et saisie
dans divers locaux des journaux du
Groupe Amaury dans le cadre d'une
saisine de l'Autorité de la concurrence
par la société de presse éditant le quo-
tidien sportif 10-Sport, laquelle se plai-
gnait d'agissements susceptibles d'être
qualifiés d'abus de position dominante
mis en œuvre par le Groupe Amaury.
Ce dernier occupe une place prépondé-
rante sur le marché de la presse avec
des titres de grand tirage, comme
Aujourd'hui sport, Le Parisien Libéré et
L'Équipe, et couvre également des acti-
vités d’éditions et de communication

avec Éditions P. Amaury et Amaury
Médias.

Au préalable, la cour d'appel de
Paris avait rendu, le 17 juin 2010, une
série d'ordonnances par lesquelles le
magistrat délégué par le premier prési-
dent de ladite cour avait annulé l'or-
donnance du 12 mai 2009 autorisant
les opérations de visite et saisie dans
divers locaux des journaux du Groupe
Amaury. En substance, le magistrat en
question avait considéré que l'Autorité
de la concurrence ne disposait pas
d'un faisceau de présomptions suffi-
sant pour solliciter une visite dans des
locaux de presse du Groupe Amaury
aux fins d'établir la preuve d'un com-
portement anticoncurrentiel consti-
tuant un impératif prépondérant d'inté-
rêt public ; il avait enfin retenu que la
mesure autorisée n'était pas propor-
tionnée à l'atteinte envisagée aux liber-
tés.

En décidant que les opérations de
visite et saisie dans les locaux d'entre-
prises de presse devaient être sou-
mises à des exigences particulières, le
magistrat de la cour de Paris consa-
crait l’intention, louable à ses yeux, de
placer les entreprises de presse dans
un sanctuaire, les mettant à l'abri, en
pratique, de toutes opérations de visite
et saisie dans le cadre de la recherche
des preuves de pratiques anticoncur-
rentielles, ne serait-ce que parce que
les investigations ne peuvent être
effectuées que par un magistrat.

Le moyen de défense suprême du
magistrat parisien est une décision de
la Cour européenne des droits de
l'Homme qui, dans une affaire précé-
dente qui a fait date(*), avait estimé que
«le droit reconnu à un journaliste de ne
pas révéler l'origine de ses informa-
tions, corollaire de la liberté de la pres-
se issu de l'article 10 de la Convention
européenne des droits de l'Homme,
impose la plus grande circonspection
de la part du juge amené à autoriser
des opérations de visite et saisie dans
une entreprise de presse». Peine per-
due. Il semble que le juge parisien ait
fait mauvaise interprétation de la déci-
sion européenne.

Derrière cette procédure se dissipe
un problème de fond : celui de savoir si
en lançant Aujourd'hui Sport, le groupe

Amaury, qui édite déjà le quotidien
sportif de grand tirage L'Équipe, ne
cachait pas, en réalité, l’intention de
tuer Le 10 Sport, lancé en novembre
2008 par Michel Moulin et, au-delà,
d’abuser de sa position déjà dominan-
te.

La chambre criminelle de la cour de
cassation n’a pas suivi la cour d’appel
de Paris sur le terrain de la particularité
des activités visées, notamment sur
l’idée que les opérations de visite et
saisie dans les locaux d'entreprises de
presse devaient être soumises à des
exigences particulières. En agissant
ainsi, «le juge a ajouté à la loi des
conditions qu'elle ne comporte pas»,
estime la chambre criminelle de la cour
de cassation qui soutient que le juge
des libertés et de la détention peut
autoriser des opérations de visite et
saisie dans «toute entreprise, quelle
que soit son activité».

La cour de cassation vient de briser
un tabou, celui de la spécificité des
entreprises de presse, pour consacrer
une vertu hautement plus sacrée : la
lutte contre les pratiques anticoncur-
rentielles. Ce faisant, la cour de cassa-
tion s’expose à l’assaut des défenseurs
de la défense de la liberté de la presse
et de la protection des sources des
journalistes. Vues à rebours, les
choses se présentent ainsi : en s’oppo-
sant à l'éviction du marché d'une publi-
cation par un groupe de presse dispo-
sant d'une position dominante,
l'Autorité de concurrence contribue
indirectement, par le maintien d'un rival
sur le marché, à renforcer la pluralité
des médias. Les entreprises de presse
en charge «de faire vivre et d'animer la
pluralité des opinions à travers la liber-
té de la presse» sont aussi des opéra-
teurs économiques «visant, comme
toutes entreprises, à maximiser autant
que faire se peut leurs profits, et si
besoin à défendre leurs positions face
à la concurrence». Donc, pas de régime
de faveur pour les entreprises de pres-
se dans le cadre de la recherche des
preuves de pratiques anticoncurren-
tielles. Aussi, les journalistes, encore
moins les entreprises de presse, ne
sont pas au-dessus des lois. Tel est, en
substance, le message qu’entend
consacrer la cour de cassation.

Aussi, la chambre criminelle de la
cour de cassation casse et annule.

En l’espèce, il pèse sur le Groupe
Amaury le soupçon de se draper des
nobles idéaux de la liberté de la presse,
pour occulter des pratiques anticon-
currentielles : «Ce qui est en jeu, ça
n'est en aucune façon ce qui est dit ou
écrit dans le média, bref le contenu de
la publication, ce qui est en jeu, c'est
bien plutôt les comportements de l'en-
treprise à l'égard des autres entre-
prises de presse, de ses concurrentes
sur les marchés du lectorat, de la publi-
cité, des petites annonces, etc. Et l'on
ne voit pas au nom de quoi les entre-
prises de presse, éventuellement
auteurs de pratiques anticoncurren-
tielles, devraient bénéficier d'un tel
régime dérogatoire par rapport aux
autres entreprises.»

Soit par respect de l’autorité de la
chose jugée, soit par haute conscience
juridique, les critiques de presse n’ont
point réagi, encore moins attaqué l’ar-
rêt. La doctrine s’en chargera plus tard.

Les conclusions de l’affaire ne sont
pas sans intérêt et interpellent forte-
ment nos propres entreprises de pres-
se, dans un contexte particulier, d’exer-
cice récent,  complexe et fortement
contrarié des libertés.

A. B.

(*) CEDH, 27 mars 1996, Goodwin
c/Royaume-Uni.
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POUSSE AVEC EUX !
La neige oblige Belkhadem et Djaballah à annuler des mee-
tings.

J’adoooooooooore la neige ! 

Mon Dieu ! Qu’est-ce que j’apprends à l’instant ? Que
l’armée a fini par céder ? Que l’armée va intervenir ? Que
l’armée est déjà intervenue ? Qui plus est, sur la demande
expresse des pouvoirs civils, comme à chaque fois ? Je
suis effondré ! Tout ce cheminement, tous ces événe-
ments, toutes ces souffrances, pour revenir aujourd’hui
quasiment à la case départ, l’irruption en force de l’ANP.
Maintenant, je peux vous en faire l’aveu. Je sentais bien
ces dernières heures que nous n’allions pas y couper. Je
sniffais fort la pression faite sur l’armée algérienne, un
corps républicain avant tout. Je pressentais que les choses
en se précipitant allaient contraindre la grande muette à
sortir de sa réserve. Il est vrai aussi que la situation s’était
fortement dégradée. Ça ne pouvait plus durer. Le pouvoir
civil était littéralement débordé, assailli de toutes parts et
incapable de faire face à la furia. Mais tout de même ! Pour
nous qui savons ce que le retour de l’ANP sur le devant de
la scène veut dire, ce qu’il implique comme lectures, de
bonne ou de mauvaise foi, ce qu’il induit comme réactions,
ici, mais surtout à l’étranger et les dégâts collatéraux qu’il
peut provoquer sur l’institution, nous pensions sincère-
ment ne plus avoir à revivre ce genre de scénarios. Hélas,
c’est fait ! L’armée est intervenue. Massivement.
Rapidement. Avec tous ses moyens. Elle s’est déployée
sur le terrain en un rien de temps. Comme l’autre fois ! Et
depuis cette irruption bis, je suis assis face à mon ordina-

teur, à guetter fébrilement les réactions internationales. Je
suis d’ailleurs quelque peu étonné qu’elles ne se soient
pas manifestées plus tôt, ces voix habituellement si
promptes à dégainer contre les généraux algériens, à les
affubler de tous les clichés et poncifs, à les accuser d’être
derrière tout et n’importe quoi. Mais au fond, je ne suis que
partiellement étonné, car je sais que les critiques, les
levées de boucliers et les campagnes féroces contre l’ANP
vont se déclencher tôt ou tard. Comment allons-nous
réagir cette fois-ci ? Quelles parades pour éviter de vivre
ce que nous avions déjà vécu lors de la première interven-
tion de l’armée et sa prise en main des affaires relevant en
temps normal de la gestion civile ? J’avoue ne pas trop
savoir. Je suis juste sûr d’un truc. Il va nous falloir des tré-
sors de pédagogie, des montagnes de patience pour expli-
quer à l’opinion internationale qu’il est tout à fait normal
qu’un wali, un préfet, en l’occurrence celui de Béjaïa, fasse
appel au concours de l’ANP pour venir en aide aux popula-
tions isolées par la neige, coupées du reste du pays, sans
vivres et sans chauffage. Il va nous falloir beaucoup de
persuasion pour leur démontrer que cette intrusion-là n’a
rien à voir avec la précédente. Qu’il ne s’agit pas de l’arrêt
de quoi que ce soit. Mais bien au contraire, de la reprise
d’un processus. Celui de la circulation routière, de l’ache-
minement des vivres grâce aux chasse-neiges et aux gros
engins de l’ANP et du retour à la vie normale. Un truc
banal. Un machin qui ne durera pas 20 ans. Et qui ne fera
aucune victime. Inch’Allah ! Je fume du thé et je reste
éveillé, le cauchemar continue.

H. L.

Le retour de l’armée sur le devant de la scène !


